
Contrat de maintenance — Document commercial

Votre tranquillité, notre priorité

Protégez votre investissement piscine
Votre piscine représente bien plus qu'un simple équipement : c'est un espace de détente et

de bonheur. Pour en profiter pleinement, saison après saison, votre pompe à chaleur mérite

une attention professionnelle.

Pourquoi choisir le contrat AIRPOOL ?

Durabilité garantie

Prolongez la durée de vie
de votre installation jusqu'à

30%

+30% de durée de vie

Économies d'énergie

Une PAC bien entretenue
consomme moins

Factures réduites

Zéro mauvaise surprise

Nous détectons et
prévenons les pannes

Prévention proactive

Priorité absolue

Vous passez en tête de file
pour une intervention

rapide

Réponse sous 72h

Tranquillité totale

Concentrez-vous sur
l'essentiel : profitez de

votre piscine

Zéro souci

Expertise certifiée

Nos techniciens sont
formés sur toutes les

marques de PAC

Professionnels agréés

AIRPOOL
Votre partenaire piscine de confiance

airpool.be
+32 477 48 70 81
airclim@airclim.be
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Tarifs 2026
Interventions et contrats de maintenance

Tarifs interventions
+ frais de déplacement selon zone

SAV / Dépannage hors garantie
Main d'œuvre technicien certifié 84€ HTVA/h

Forfait raccordement + Mise en service PAC
Installation et configuration initiale 150€ HTVA

Contrat de maintenance annuelle
+ frais de déplacement selon zone

Contrat entretien PAC piscine
1 visite annuelle + contrôle complet + rapport 60€ HTVA/PAC

Contrat entretien déshumidificateur
1 visite annuelle + contrôle complet + rapport 125€ HTVA + filtres

 Clients sous contrat : -10% sur main d'œuvre et pièces détachées

Frais de déplacement

Zone Description Tarif

Zone 1 Rayon de 10 km 30€ HTVA

Zone 2 10 à 25 km (hors BXL) 60€ HTVA

Zone 3 BXL + 25 à 50 km 90€ HTVA

Zone 4 51 à 100 km 120€ HTVA

Zone 5 Au-delà de 100 km 150€ HTVA

 Depuis : Avenue du Commerce 52, 1420 Braine l'Alleud

AIRPOOL
Votre partenaire piscine de confiance
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Tâches réalisées lors de la maintenance

PAC Piscine

Vérification visuelle de l'unité extérieure Vérification de l'affichage et messages
d'erreur

Mise à jour du logiciel si nécessaire Vérification des connexions électriques

Test de fonctionnement général Contrôle étanchéité circuit frigorifique

Contrôle compresseur, échangeurs,
ventilateurs

Contrôle thermostat

Contrôle tableau de commande Contrôle des températures IN/OUT

Déshumidificateur

Nettoyage des grilles et filtres à air Vérification de l'affichage ou messages
d'erreur

Mise à jour du logiciel ou paramètres Vérification des connexions électriques

Test de fonctionnement général Vérification de l'évacuation des condensats

Remplacement pompe si nécessaire
(supplément)

Vérification du circulateur

Contrôle étanchéité circuit frigorifique Contrôle compresseur, échangeurs,
ventilateurs

Contrôle thermostat et télécommande Contrôle du tableau de commande

Avantages clients sous contrat

Traitement VIP et prioritaire en cas de panne Remise de 10% sur main d'œuvre et pièces

1 an de garantie supplémentaire Rapport détaillé après chaque intervention

AIRPOOL
Votre partenaire piscine de confiance

airpool.be
+32 477 48 70 81
airclim@airclim.be
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Conditions du contrat

A. Durée du contrat
Ce contrat prend cours le 1er jour du mois suivant votre accord. Durée d'un an, renouvelé par tacite reconduction.
Résiliation par e-mail (alexandra@airclim.be) au moins 1 mois avant la date anniversaire.

B. Exceptions
Les réparations ne sont pas comprises. En cas de réparation simultanée à la maintenance, seules les pièces et main
d'œuvre supplémentaire seront facturées. Exclusions : pannes causées par mauvaise utilisation ou éléments
externes.

C. Conditions spécifiques
• Annulation des contrats précédents (hors Air Clim) à la signature.
• Accès libre requis. Retard = surcoût de 75€/h.
• Interventions : jours ouvrables, 7h-16h.
• Absence au RDV = frais de déplacement facturés.
• Interventions par tiers = garantie annulable.

D. Tarifs hors contrat
Clients sous contrat : -10% sur tarifs horaires et pièces. Tarif : 84€ HTVA/h (min. 30 min).

E. Paiement
Facture envoyée après intervention, à régler dans le délai indiqué. Non-paiement = suspension des avantages.

 Oui, je protège mon installation !

Tranquillité d'esprit, intervention prioritaire et tarifs préférentiels.

Le Client

Nom : Prénom :

Adresse :

Email :

Société : N° TVA :

Date : Signature :

AIRPOOL

Représentant :

Date :

Signature et cachet :

AIRPOOL
Votre partenaire piscine de confiance

airpool.be
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airclim@airclim.be


